
 

 

Communiqué de Presse 

Paris, le 17 août 2016 

 

 

COMPAGNIE MINIERE GRECEMAR : 

Déclaration de franchissement de seuil à la baisse. 

 

 

La COMPAGNIE MINIERE GRECEMAR, détenant 100% du capital de GRECEMAR SA, société 

spécialisée dans l’extraction de granit de haute qualité en Uruguay, informe que son président et 

actionnaire de référence, Monsieur Miguel Loinaz, a franchi à la baisse le seuil de détention de 95% 

du capital par cession sur le Marché Libre de 454.545 actions Compagnie Minière Grecemar 

représentant 7,37% du capital au prix unitaire de 5,50 € en date du 12 août 2016. 

 

 

 

 

 

A propos de Compagnie Minière GRECEMAR : 

Détenue à 100% par la société anonyme Compagnie Minière GRECEMAR, GRECEMAR SA est une société 

basée en Uruguay, spécialisée dans l’extraction de granit de haute qualité. La société exploite une variété de 

granit gris (Violet Blue) et a déposé une demande d’exploitation d’une variété de granit à haute teneur de 

noir (Black Chamanga) sur sa propriété de 41,5 ha en Uruguay. GRECEMAR SA adresse un marché 

international. La Compagnie Minière GRECEMAR est inscrite au Marché Libre d’Euronext depuis le 

25 novembre 2015.  
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Site internet : www.grecemar.com.uy 

 

Contact :  

Dr Miguel LOINAZ - mloinaz@alsuruguay.com - +33 (0)6 48 5075 71 

COMPAGNIE MINIERE GRECEMAR 

6, Place de la Madeleine, 75008 Paris, France 

COMPAGNIE MINIERE GRECEMAR 
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